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Questionnaire de repérage des expositions au plomb  
des femmes enceintes 

u Rechercher une exposition ancienne 
■  Avez-vous déjà été intoxiquée par le plomb ? Si oui, avez-vous eu un ou plusieurs dosages  de  votre 

plombémie ? 

 •  Disposez-vous de leurs résultats ? À défaut pouvez-vous indiquer dans quelles villes ont été effectués ces 
dosages1 ? 

 •  Pouvez-vous présenter votre carnet de santé2 ? 

■  Êtes-vous arrivée récemment en France3 ? 

 

u Rechercher des facteurs de risque d’exposition actuels : 

Facteurs de risques environnementaux : 
■ Habitez-vous ou fréquentez-vous régulièrement un bâtiment ancien construit avant 1975  

(surtout s’il a été construit avant 1949 - cf. fiche B) ? Si oui, ou si vous ne savez pas 

 •  la peinture des murs ou des huisseries est-elle écaillée dans votre logement ou dans les parties communes 
de l’immeuble ? 

 •  des travaux de rénovation (notamment décapage ou ponçage de vieilles peintures) ont-ils été 
récemment réalisés dans votre logement ou dans les parties communes de l’immeuble ? 

■  Avez-vous connaissance de la présence de canalisations en plomb distribuant l’eau  dans votre logement 
ou dans votre immeuble ? 

■  Habitez-vous ou fréquentez-vous régulièrement des lieux proches d’un site pollué par le plomb, en 
particulier un site industriel rejetant ou ayant rejeté du plomb dans l’atmosphère4 ? 

■  Habitez-vous ou fréquentez-vous régulièrement un lieu de vie précaire (squat, bidonville) ? 

■  Consommez-vous des fruits ou des légumes cultivés dans un jardin proche d’un site industriel rejetant 
ou ayant rejeté du plomb dans l’atmosphère ? 

■  Exercez-vous (ou avez-vous exercé) ou une personne de votre foyer exerce-t-elle une activité  
professionnelle ou de loisir exposant au plomb ? (cf. fiche B) 

 
1 L’intéressé ou le médecin qu’il désigne peut obtenir communication des résultats des dosages de sa plombémie, en en faisant la 

demande au Centre antipoison de la région où il résidait  au moment du ou des dosages. 
2  Les résultats des mesurages des plombémies et les traitements reçus devraient y être reportés et le sont parfois. 
3 Les plombémies en population générale sont souvent moins  élevées en France que dans certains pays d’Afrique, du Moyen-Orient, 

d’Asie du sud-est, des Antilles et d’Europe de l’est. 
4 L’information utile peut être obtenue en consultant Basias, inventaire historique de sites industriels français, base de données 

développées par le Bureau des recherches géologiques et minières (BRGM) http://basias.brgm.fr/donnees.asp ou encore en interrogeant 
la mairie de sa commune. 
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Facteurs de risque individuels : 
■  Existe-t-il des personnes intoxiquées par le plomb dans votre entourage ? 

■  Utilisez-vous ou avez-vous déjà utilisé des remèdes ou des compléments alimentaires  
traditionnels (Inde, Pakistan, Asie du Sud-Est, Chine, Pays arabes, Amérique latine) ? 

■  Vous est-il arrivé de manger des substances non alimentaires telles que argile, terre, plâtre, écailles  
■  de peinture ? 

■  Utilisez-vous des cosmétiques traditionnels (khôl, surma…) ?  

■  Utilisez-vous de la vaisselle ou des ustensiles de cuisine en céramique d’origine artisanale, en étain ou  
en cristal ? 

■  Avez-vous déjà été blessée par une arme à feu ? 

■  Est-ce que vous fumez ? Ou quelqu’un de votre entourage fume-t-il dans votre logement ? 

 

 
 
 

À l’issue de la première consultation du suivi de grossesse ou de l’entretien prénatal précoce, ou lors de 
toute autre occasion, si les réponses à au moins une des questions ci-dessus indique une possible 
exposition au plomb, actuelle ou passée, la sage-femme ou le médecin :  

• Donnera les conseils d’hygiène adaptés (cf. fiche H) ; 
• Prescrira une plombémie à sa patiente pour confirmation (cf. fiche N). Depuis 2005, la 

plombémie et la consultation de dépistage pour les enfants et les femmes enceintes sont 
entièrement prises en charge par l’Assurance maladie (voir la fiche R) ; 

• Et/ou prévoira la réalisation d’une plombémie à la naissance, chez le nouveau-né 
(prélèvement de sang au cordon). 

Si l’exposition de la femme enceinte est professionnelle, elle est réglementairement interdite et doit 
être immédiatement interrompue. L’intéressée doit être invitée à rencontrer rapidement son médecin 
du travail et à déclarer sa grossesse à son employeur, afin que les mesures préventives adaptées 
puissent être mises en œuvre. 

 

 

Les sources d’exposition au plomb repérées et/ou les plombémies mesurées pendant la grossesse doivent être 
consignées dans le carnet de surveillance de la grossesse, le carnet de santé de l’enfant et celui de la mère. 

Quel que soit le résultat de la plombémie, l’identification d’une ou plusieurs sources d’exposition au plomb implique 
leur éradication rapide ou leur évitement. Le cas échéant, la femme enceinte doit être éloignée de ces sources. 
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